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’initiative « Oui à la protec-

tion de la sphère privée » 

entend ancrer le secret 

bancaire en matière fiscale dans 

la Constitution fédérale. Son texte 

va cependant plus loin que le 

statu quo, raison pour laquelle un 

contre-projet plus restreint est 

proposé. Celui-ci mérite d’être 

soumis en votation, afin que les 

contribuables suisses indiquent 

s’ils préfèrent voir les obligations 

fiscales liées à leurs comptes 

bancaires continuer d’être garan-

ties par un impôt ou si les 

banques peuvent les annoncer au 

fisc. Dans ce contexte, l’alinéa 6 

du contre-projet entend empê-

cher une annonce automatique 

par les banques en Suisse, mais 

lui ouvre en réalité grand la porte. 

Pour être cohérent, cet alinéa 

doit être retiré. 

A l’ère de Facebook et du Big Data, 

la protection de la sphère privée est 

plus que jamais d’actualité. Les   

relevés bancaires de chacun en font 

partie et personne ne devrait voir sa 

fortune, son revenu ou ses dépenses 

divulguées sur la place publique 

contre son gré. Le Parlement fédéral 

vient d’ailleurs de renforcer les règles 

qui punissent ceux qui volent ou 

revendent des données bancaires. La 

FINMA est toujours plus exigeante 

quant à la protection des données au 

sein des banques. La discrétion est 

une vertu cardinale en Suisse et celle-

ci n’est pas remise en cause. 

Il n’en va pas forcément de même à 

l’étranger et la crise financière a 

poussé nombre d’Etats à resserrer 

l’étau autour de leurs contribuables, 

afin de renflouer leurs caisses. C’est 

ainsi que se sont conclus de plus en 

plus d’accords d’échange 

d’informations en matière fiscale, 

sans que le secret bancaire puisse y 

être opposé. Ces nouveaux stan-

dards internationaux, que la Suisse a 

choisi de respecter, ne prescrivent 

cependant rien quant à la façon dont 

les Etats gèrent leurs affaires internes. 

La Suisse est donc libre de maintenir 

un secret bancaire fort pour ses  

contribuables si elle le souhaite.  

La portée fiscale du secret ban-

caire en Suisse 

Le secret bancaire n’a pas été mis en 

place pour permettre à certains de ne 

pas remplir leurs obligations fiscales. 

Raison pour laquelle la Suisse connaît 

depuis 1965 un impôt anticipé de 

35% sur les intérêts et les dividendes 

de source suisse. Ce taux élevé a été 

choisi pour inciter les contribuables à 

déclarer leurs revenus de fortune. En 

outre, si les indélicats se font attraper, 

ils risquent une amende pouvant 

atteindre le triple de l’impôt éludé. 

Combinés avec une certaine con-

fiance en l’Etat, ces éléments laissent 

penser que la grande majorité des 

contribuables suisses sont honnêtes. 

C’est ainsi que les autorités fiscales 

suisses ne peuvent actuellement pas 

demander aux banques si un contri-

buable a un compte chez elles ou 

pas : le corollaire de l’impôt anticipé 

est l’impossibilité pour le fisc de lever 

le secret bancaire, hormis les cas les 

plus crasses. C’est précisément cette 

impossibilité que l’initiative « Oui à la 

Les banques privées  

prennent acte du 

contre-projet à 

l’initiative « Oui à la 

protection de la 

sphère privée ». 

 

Toutefois, l’alinéa 6 du 

contre-projet aurait 

l’effet indésirable que de 

nombreuses autres 

banques, pour des 

raisons de coûts et de 

risques, n’accepteront 

plus que des clients qui 

sont d’accord de 

renoncer au secret 

bancaire. Cet alinéa doit 

donc être supprimé.  
 

L 



 

protection de la sphère privée », et 

comme elle le contre-projet direct qui 

est proposé, veut élever au rang 

constitutionnel, pour bloquer les  

velléités contraires de l’administration. 

Le secret bancaire appartient au 

client, à qui revient la décision de le 

lever ou non ; la banque n’en est que 

la gardienne. Il ne revient donc pas 

aux banques de décider si le fisc 

devrait se voir accorder plus de pou-

voir en la matière. Ce sont en re-

vanche les citoyens et contribuables 

suisses qui doivent se prononcer et 

indiquer par là-même s’ils préfèrent 

que les obligations fiscales liées à 

leurs comptes bancaires soient ga-

ranties, comme maintenant, par un 

impôt ou si le système actuel n’est 

pas assez important pour être inscrit 

dans la Constitution fédérale. 

Au-delà du vote sur l’initiative ou le 

contre-projet, dont l’acceptation ou le 

refus ne change en tant que tel rien 

au statu quo, c’est bien l’avenir d’une 

partie du système fiscal suisse qui est 

en jeu. Le Conseil fédéral a reporté la 

révision de l’impôt anticipé et du droit 

pénal fiscal dans l’attente du résultat 

de la votation. Ce résultat servira 

donc à orienter le développement de 

la façon de garantir que les contri-

buables déclarent bien leurs comptes 

bancaires : en cas d’acceptation, le 

système d’un impôt de garantie sera 

maintenu, et peut-être élargi ; en cas 

de refus, les volontés de remplacer 

l’impôt par une annonce automatique 

des revenus seront renforcées. 

La question n’est pas de savoir si un 

système est plus simple ou moins 

coûteux à mettre en œuvre pour les 

banques. Il est certain que plus une 

banque aura de clients qui résident 

en Suisse, plus elle aura tendance à 

favoriser un système où elle peut se 

contenter de transmettre des infor-

mations qui serviront à la taxation, 

plutôt que de risquer de prélever un 

impôt dans des cas où il n’est pas dû. 

Mais les banques privées suisses 

considèrent qu’il revient aux citoyens 

de faire leur choix. 

Une annonce automatique en 

Suisse ? 

Le texte du contre-projet direct est 

plus précis que l’initiative populaire 

dans sa description de la portée 

fiscale actuelle du secret bancaire. 

Toutefois, le contre-projet contient un 

alinéa 6 qui a la teneur suivante : « A 

moins que la personne bénéficiaire ne 

le demande expressément, les décla-

rations de banques aux autorités 

fiscales portant sur le paiement de 

rendements de capitaux mobiliers, 

qui sont effectuées pour garantir 

l’impôt suisse sur le revenu et le capi-

tal, sont prohibées. » 

Selon ses auteurs, « cette  disposition 

vise à empêcher […] l’introduction 

d’un échange automatique des   

renseignements à l’échelle nationale, 

par exemple par le biais d’une modi-

fication de la législation sur l’impôt 

anticipé »
1
. Inversement, une minorité 

souhaite biffer cet alinéa 6, afin jus-

tement de permettre un échange 

automatique en Suisse. 

Les banques privées considèrent que 

l’alinéa 6 aura en réalité l’effet con-

traire de celui voulu par ses auteurs. 

Si les clients peuvent donner leur 

accord pour que la banque annonce 

leurs rendements de capitaux mobi-

liers plutôt que de prélever un impôt 

sur ceux-ci, de nombreuses banques 

n’accepteront que les clients qui 

lèvent le secret bancaire, pour éviter 

de mettre en place un système  

complexe d’impôt anticipé. C’est la 

volonté déclarée des grandes 

banques et de nombreuses autres 

banques de détail. De plus, les clients 

qui choisissent la déduction fiscale 

seront soupçonnés d’être indélicats, 

et les banques qui les acceptent 

aussi. La possibilité d’opter pour une 

annonce volontaire de ses revenus 

de capitaux affaiblit ainsi le secret 

bancaire. 

A noter que cette idée d’une possibi-

lité de déclaration volontaire avait été 

proposée par la Confédération dans 

sa consultation concernant la réforme 

de l’impôt anticipé. Tant le PLR que 

l’UDC avaient alors rejeté cette option, 

car « une fois introduite, une déclara-

tion volontaire générale atténuerait le 

secret bancaire car les titulaires de 

comptes se sentiraient contraints par 

la banque et l’autorité fiscale à choisir 

la procédure de déclaration »
2
. 

Il faut rappeler qu’actuellement, il 

n’est pas possible pour un client privé 

d’éviter l’impôt anticipé. S’il perçoit 

plus de 200 francs d’intérêts ban-

caires, l’impôt anticipé sera prélevé 

sur ceux-ci sans que le client puisse 

demander que la banque annonce 

ces revenus à l’autorité fiscale. Le 

client doit alors indiquer ces revenus 

dans sa déclaration d’impôts, dont la 

facture sera réduite du montant de 

l’impôt anticipé. 

En conclusion, les banques privées 

pourraient s’accommoder des con-

séquences de l’acceptation comme 

du rejet du contre-projet. Toutefois, si 

l’intention est d’empêcher une an-

nonce automatique des rendements 

de capitaux mobiliers par les 

banques, l’alinéa 6 du contre-projet 

doit être supprimé. 
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